
COMMUNIQUÉ DE PRESSE CONJOINT DU CADRE DE CONCERTATION DE 
LA SOCIÉTÉ CIVILE POUR L’OBSERVATION DES ELECTIONS 
« CDCE » ET RÉSEAU EUROPE AFRIQUE CENTRALE « EURAC » 

CDCE et EurAC félicitent le peuple congolais ! 

Les observateurs nationaux du Cadre de Concertation de la Société 
Civile pour l’Observation des Elections,  CDCE en sigle, et les 
observateurs internationaux du Réseau Europe Afrique Centrale, EurAC 
en sigle, ont consolidé leur expérience sans précédent de mission 
mixte d’observation du processus électoral.  

En effet, 125 Observateurs internationaux membres d’EurAC, venus 
d’Europe, du Canada et d’Afrique Centrale ont observé les scrutins du 
dimanche 30 juillet ensemble avec près de 50.000 observateurs 
nationaux membres des Organisations du CDCE.  

Le CDCE et EurAC félicitent le peuple congolais pour la maturité et 
le sens élevé de patriotisme dont il a fait montre lors de ces 
scrutins. La mission conjointe est satisfaite du fait que les 
scrutins se sont déroulés dans un climat serein sur toute l’étendue 
du territoire national. De partout, et tant par les Observateurs 
nationaux qu’internationaux, nous sont rapportés des témoignages 
d’enthousiasme et d’émotion sur la façon dont le peuple congolais 
s’est rendu en masse aux urnes pour voter. 

En outre, la mission EurAC - CDCE félicite les éléments de la Police 
affectés à la sécurité des élections pour la discipline observée, 
dans le cadre de la protection des Observateurs tant nationaux 
qu’internationaux ainsi que des matériels électoraux et des agents de 
bureaux de vote.  

Les observateurs ont constaté la bonne organisation générale mise en 
œuvre par la Commission Electorale Indépendante (CEI) ainsi que le 
dynamisme et l’abnégation dont ont fait preuve les agents électoraux 
jusqu’ici. 

Le CDCE et EurAC félicitent les candidats pour la sérénité qui les a 
caractérisés la veille et le jour du scrutin. Ils les invitent tous 
les candidats à accepter le verdict des urnes avec fair-play, à ne 
pas se proclamer vainqueurs avant la publication des résultats 
définitifs et à se garder de tout triomphalisme.  

EurAC et le CDCE félicitent les médias pour leur professionnalisme 
dans la couverture des opérations de vote et leur demandent de 
conserver ce professionnalisme en évitant toute attitude partisane. 

Malgré les craintes et menaces qui entouraient la tenue et le 
déroulement de ce processus, EurAC et CDCE considèrent que les 
procédures des scrutins présidentiel et législatif ont été 
globalement bien suivies. La mission déplore cependant quelques 
problèmes et difficultés qui ont entaché le bon déroulement de ce 
scrutin sans pour autant être de nature à affecter la liberté et 
l’engouement de la population face à ces élections. 

Ces problèmes ont été principalement de trois types. 



Premièrement, les problèmes d’ordre logistique : l’absence d’urnes de 
rechange, l’encre indélébile insuffisante, le mauvais éclairage, la 
taille insuffisante des isoloirs pour manipuler les bulletins 
législatifs de grande taille… 

Deuxièmement, le taux élevé d’analphabétisme a fait que certains des 
électeurs n’ont pas pu exercer librement leur droit de vote parce 
qu’ils ont pu être influencés soit par des témoins de partis 
politiques, soit par d’autres électeurs, soit par les agents des 
bureaux de vote.  

Troisièmement, quant à l’exercice du droit de vote, certains 
électeurs ont été démotivés suite à la délocalisation de certains 
bureaux de vote ou se sont vu refuser l’accès au bureau de vote pour 
un problème lié au numéro d’ordre sur leur carte d’électeur. 

La mission CDCE - EurAC informe la population qu’elle poursuit son 
travail d’observation des procédures de dépouillement et de 
compilation des résultats qui sont toujours en cours et l’invite à la 
patience en attendant la publication des résultats provisoires par la 
CEI. Elle va communiquer plus largement dans les jours qui viennent 
au sujet des éléments techniques de l’observation électorale au cours 
d’une conférence de presse. 
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